
 

Installation de l’Observatoire de la protection de l’enfance de la 
Nièvre (ODPE) 

 

Fabien Bazin, président du Conseil départemental de la Nièvre et Michel Dardant, conseillère 

départementale déléguée à l’enfance, siégeront lors de l’installation de l’Observatoire de la protection 

de l’enfance, qui se tiendra 

lundi 4 décembre à 14h,  
Salle François Mitterrand 

(rue de la Préfecture) 
 

L’Observatoire de la protection de l’enfance est une obligation, instaurée par la loi du 5 mars 2007 relative à 
la protection de l’enfance qui stipule l’installation d’un ODPE dans chaque département sous l’autorité de 
son président et, par la loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant qui renforce les missions de 
l’ODPE et précise, par décret, sa composition pluri-institutionnelle. 
 

L’ODPE est un outil central de pilotage pour la définition et le suivi des politiques locales de protection de 
l’enfance. Il permet de mettre en lumière l’activité de l’ensemble des services et établissements de 
protection de l’enfance des territoires. 
 

Il a pour missions de : 
 Recueillir, examiner et analyser les données relatives à l'enfance en danger dans le Département, 

puis les adresser à l'Observatoire National de la Protection de l'Enfance ; 

 Être informé de toute évaluation des services et établissements intervenant dans le domaine de la 
protection de l'enfance ; 

 Suivre la mise en œuvre du schéma départemental et émettre des avis ; 

 Formuler des propositions et avis sur la mise en œuvre de la politique de la prévention et la 
protection de l'enfance dans le Département ; 

 Réaliser un bilan annuel des formations continues délivrées dans le Département et élaborer un 
programme pluriannuel des besoins en formation de tous les professionnels concourant dans le 
Département à la protection de l'enfance. 

 

L'Observatoire Départemental de la Protection de l'Enfance établira des statistiques qui seront portées à la 
connaissance de l'Assemblée Départementale et seront transmises aux représentants de l'État et de 
l'autorité judiciaire.  
 

La presse est cordialement invitée à venir assister à cette installation. 

 
 

Contacts : 
Stéphane Bénédit / Directeur de cabinet / 06 87 01 00 17 

               

30 novembre 2023 


